Convention de participation
		CONSULTATION

Votre avis nous intéresse


		





Madame, Monsieur,

Dès janvier 2026, nous devrons financer vos cotisations de complémentaire santé (mutuelle) à hauteur minimale de 15 euros mensuels.


Pour cela, nous devons choisir entre 2 procédures : 

· La labellisation. 
La participation est versée aux agents qui justifient avoir une garantie individuelle labellisée (cf. liste des garanties sur https://www.collectivites-locales.gouv.fr/fonction-publique-territoriale/protection-sociale-complementaire)

· La convention de participation.
Nous rejoignons la convention de participation négociée par le Centre de gestion et la MNT. La participation est alors versée aux agents qui rejoignent l’une des 3 offres de ce contrat collectif.








…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Coupon réponse à remettre à la DRH avant le XXXX

Nom :	                                            	Prénom :                                                       	
Tel :	                                            	Courriel :                                                        @                                  	

1. J’ai actuellement une complémentaire santé labellisée
	☐ Oui	☐ Non	☐ Je ne sais pas
2. Je préfère la procédure 
☐ Labellisation	☐ Convention de participation	☐ Aucune des deux (pas de participation employeur)
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	TARIFS 2026
	Niveau 1
	Niveau 2
	Niveau 3

	Enfant (gratuité à compter du 3e)
	21,06 €
	27,88 €
	34,30 €

	Actif jusqu'à 30 ans
	32,07 €
	42,49 €
	52,32 €

	Actif de 31 à 40 ans
	38,02 €
	50,39 €
	62,05 €

	Actif de 41 à 50 ans
	48,81 €
	64,70 €
	76,69 €

	Actif de +50 ans
	70,93 €
	94,06 €
	115,89 €

	Retraité
	96,86 €
	120,47 €
	148,45 €



	Extrait des garanties
Prestations versées y compris le remboursement de l’assurance maladie. Exprimé en % de la base de remboursement ou en forfait €

	Soins courants

	Honoraires généralistes (consultations, visites) - Praticien adhérent à un DPTAM
	125%
	150%
	200%

	Honoraires généralistes (consultations, visites) - Praticien non adhérent à un DPTAM
	105%
	130%
	180%

	Honoraires spécialistes (consultations, visites) - Praticien adhérent à un DPTAM
	150%
	200%
	250%

	Honoraires spécialistes (consultations, visites) - Praticien non adhérent à un DPTAM
	130%
	180%
	200%

	Actes techniques médicaux et autres actes - Praticien adhérent à un DPTAM
	150%
	200%
	250%

	Actes techniques médicaux et autres actes - Praticien non adhérent à un DPTAM
	130%
	180%
	200%

	Imagerie médicale - Praticien adhérent à un DPTAM
	100%
	125%
	200%

	Imagerie médicale - Praticien non adhérent à un DPTAM
	100%
	105%
	180%

	Honoraires paramédicaux - auxiliaires médicaux (y compris sages-femmes)
	100%
	125%
	150%

	Honoraires de séances d'accompagnement psychologique (article L162-58-1 CSS)
	100%
	100%
	100%

	Analyse et examens de laboratoires
	100%
	125%
	150%

	Médicaments (tous les niveaux de remboursements par l'Assurance maladie)
	100%
	100%
	100%

	Substituts nicotiniques
	150 €
	150 €
	150 €

	Ensemble du matériel médical (hors dentaire, optique, auditif) sur la liste des produits et prestations
	200%
	300%
	400%

	Pharmacie homéopathique (par an)
	50 €
	75 €
	100 €

	Médecines douces (par an)
	100 €
	150 €
	200 €

	Hospitalisation médicale, chirurgicale et maternité

	Honoraires médicaux & chirurgicaux - Praticien adhérent à un DPTAM
	150%
	200%
	250%

	Honoraires médicaux & chirurgicaux - Praticien non adhérent à un DPTAM
	130%
	180%
	200%

	Actes de spécialités - Praticien adhérent à un DPTAM
	150%
	200%
	250%

	Actes de spécialités - Praticien non adhérent à un DPTAM
	130%
	180%
	200%

	Forfait chambre particulière (par jour en durée non limitée)
	50 €
	65 €
	80 €

	Forfait frais accompagnant enfant moins de 16 ans (par jour et limité à 60 jours)
	30 €
	35 €
	40 €

	OPTIQUE 

	Remboursement de l'équipement (limitée à 100€ pour la monture)
	
	
	

	a) Equipement à verres simples
	150 €
	250 €
	300 €

	b) Equipement avec un verre mentionné au a) et un verre mentionné au c)
	225 €
	375 €
	450 €

	c) Equipement à verres complexes
	300 €
	500 €
	600 €

	Frais de lentilles remboursées (par an et par bénéficiaire) en complément du régime obligatoire. Cumulable avec le forfait lunettes
	150 €
	200 €
	250 €

	Frais de lentilles non remboursées (par an et par bénéficiaire)
	150 €
	150 €
	200 €

	Chirurgie de l'œil (par œil)
	200 €
	300 €
	400 €

	DENTAIRE

	    Prestations remboursées par l'Assurance Maladie
	
	
	

	Honoraires - Soins dentaires praticiens adhérent à un DPTAM
	100%
	125%
	150%

	Honoraires - Soins dentaires non adhérent à un DPTAM
	100%
	105%
	130%

	Traitement d'orthodontie
	200%
	300%
	400%

	Prothèses dentaires (y compris inlays-onlays et inlays core) aux tarifs maîtrisés ou libres
	200%
	300%
	400%

	    Prestations non remboursées par l'Assurance Maladie
	
	
	

	Traitement d'orthodontie (par semestre)
	200 €
	300 €
	400 €

	Parodontologie (par an)
	100 €
	250 €
	350 €

	Implants (forfait par implant limité à 3 implants / an)
	100 €
	300 €
	500 €

	AIDES AUDITIVES - La garantie s’applique aux frais exposés pour l’acquisition d’une aide auditive par période de 4 ans.

	Remboursement par aide auditive assuré de moins de 20 ans	
	1 500 €
	1 500 €
	1 500 €

	Remboursement par aide auditive assuré de plus de 20 ans
	1 000 €
	1 250 €
	1 500 €
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